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Préambule – nouveautés des dispositifs à la rentrée 
 
 Outre le maintien de l’application des gestes barrières et des règles de distanciation physique, le MENJS privilégie 

une stratégie d’enseignement en présence tout en limitant la circulation du virus au sein des établissements 
scolaires. Afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées, le MENJS a établi une graduation comportant 
quatre niveaux de vert à rouge.  

 
 La rentrée des classes se fait au niveau « jaune » sur tout le territoire métropolitain. 
 

Gestion des cas 
confirmés et des 
cas « contact » 

 
Protocole de 

contact-tracing 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
L’élève « cas confirmé » ne doit pas se rendre à l’école ou dans l’établissement avant un délai d’au 
moins 10 jours. 
 
L’élève « cas contact » doit respecter une quarantaine de 7 jours après le dernier contact avec le cas 
confirmé sauf s’il justifie d’un schéma vaccinal complet ou a contracté la Covid-19 depuis moins de 
deux mois. Il poursuivra alors les cours en présence au collège.  

 

Cours  
au collège 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 

Tous les cours en présentiel 
pour les élèves de tous les niveaux 

100% des cours au 
collège en 6ème - 5ème 

 

Semaines paires  
Cours en distanciel pour 
les 4èmes et en présentiel 
pour les 3èmes 

 

Semaines impaires  
Cours en présentiel pour 
les 4èmes et en distanciel 
pour les 3èmes 

 

Port du masque 
(élèves et 

personnels) 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Port du masque obligatoire 

en intérieur uniquement (dès la mise en rang) 
Port du masque obligatoire 
en intérieur ET en extérieur 

Aération 
Lavage des mains 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Renforcement des mesures d’aération (dès qu’elles sont possibles). 

Maintien du lavage régulier des mains : entrée au collège, entrée des bâtiments, entrée en classe, au self. 
 

Horaire des cours 
et des récréations 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
Cours de 55 minutes – suppression des intercours – 20 minutes de récré le matin et l’après-midi –  

Pause méridienne de 12h20 à 13h55 

Circulation des 
élèves 

 1 salle de classe est attribuée à chaque classe pour tous les enseignements (sauf salles 
spécialisées, ateliers et EPS) 

 escalier EST pour les 6ème et 5ème ; escalier OUEST pour les 4ème et 3ème  

Restauration 

1 table de 4 élèves 
du même niveau 

sur toute la semaine 

1 table de 4 élèves identiques ET de la même classe  
sur toute la semaine 

Désinfection des tables du réfectoire après chaque service 

Cour de récréation Séparation de la cour  
4ème – 3ème d’un côté ; 6ème – 5ème de l’autre 

Casiers Accès uniquement réservé aux élèves de 6ème  
 

Activités 
physiques et 

sportives (APS) 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 

Pas de restriction 

APS autorisées en 
extérieur et en intérieur.  
Pas de sport de contact 

en intérieur. 

APS autorisées en 
extérieur et en intérieur 

pour les activités de basse 
intensité avec port du 
masque et règles de 

distanciation 

APS autorisées 
uniquement 
en extérieur  

(distanciation de 2 
mètres) 


